
 
 

Prenez note que cette version d’ordre du jour est préliminaire et provisoire. 
L’ordre du jour doit être approuvé par le conseil municipal en séance et est susceptible d’être modifié. 
(Version du 10 novembre 2025) 

Projet d’ordre du jour de la séance ordinaire du conseil municipal tenue à la salle du conseil, 
située au 1240, route 158, à Saint-Thomas, le lundi 10 novembre 2025, à 19 h 30. 

 

MOT DE BIENVENUE 

ORDRE DU JOUR 

01- Lecture et adoption de l'ordre du jour 

02- Première période de questions 

03- Adoption du procès-verbal 

3.1 Séance ordinaire du 1er octobre 2025 

04- Correspondance 

4.1 Adoption du bordereau de correspondance pour la période du 20 septembre 2025 
au 5 novembre 2025 

05- Administration 

5.1 Adoption des comptes payés et à payer au 4 novembre 2025 

5.2 Signataires autorisés – Institution financière 

5.3 Délégation – Responsable de l’accès aux documents et Responsable de la 
protection des renseignements personnels 

5.4 Octroi de contrat – Services professionnels – Modules de logiciels de gestion du 
territoire et services et de paiements en ligne 2025-2028 

5.5 Nominations – Comités 

5.6 Nomination – Maire suppléant de la MRC de Joliette  

06- Urbanisme et mise en valeur du territoire 

6.1 Aucun point 

07- Sécurité publique 

7.1 Aucun point 

08- Loisirs et culture 

8.1 Aucun point 

09- Hygiène du milieu et travaux publics 

9.1 Aucun point 

10- Deuxième période de questions 

11- Varia 

12- Levée de la séance 

 

 


